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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

élections législatives
Question écrite n° 63933

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la question de la prise en
considération des salaires des collaborateurs parlementaires dans les comptes de campagne, pour les
prochaines élections législatives de 2002. Selon la loi et la jurisprudence prononcée, l'élu qui bénéficie de
personnels salariés pour l'assister dans les charges de son mandat ne doit imputer le coût de leurs salaires
dans son compte de campagne que dans la mesure où ses collaborateurs l'ont aidé dans sa campagne.
L'utilisation de ces personnes dans le cadre d'une campagne électorale n'est donc pas sanctionnée si leur
intervention a fait l'objet d'une rémunération équitable et intégrée dans le compte de campagne du candidat. Elle
lui présente l'hypothèse d'un député sortant qui, dans le cadre des prochaines élections législatives, choisit de
se présenter sur le département où il est déjà élu, mais sur une circonscription différente. Elle s'interroge sur la
participation de ses collaborateurs dans le cadre de la prochaine campagne électorale. En l'absence de décision
claire en la matière, elle lui demande de bien vouloir lui préciser si l'élu en question peut employer ses
collaborateurs habituels et imputer dans son compte de campagne une partie de leurs salaires et charges sans
risquer l'annulation de son élection.

Texte de la réponse

Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, un député candidat lors des prochaines élections législatives
peut recourir, dans le cadre de sa campagne électorale, aux personnels qu'il salarie pour l'assister dans les
charges de son mandat parlementaire dès lors que cette prestation a été correctement évaluée, qu'elle a donné
lieu à un paiement effectif et qu'en application de l'article L. 52-12, elle est retracée dans son compte de
campagne. A cet égard, et sous réserve de l'appréciation souveraine du juge de l'élection, la circonstance que le
député sortant se présente dans une circonscription différente de celle dans laquelle il a été élu, est sans
incidence sur la légalité du processus électoral.
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